
                    

                                                                                                            Helvétia, le 24 mars 2021 

Chers Elèves et Familles, 

Sur la base des 130 réponses au questionnaire « Mon stage de Seconde 2021 » rempli par les 
élèves durant la semaine, et conformément à la décision du proviseur prise ce jour, je vous 
informe des décisions concernant la démarche à suivre au sujet du Stage des Secondes. 

Le Lycée des Mascareignes est très déterminé dans la poursuite de ce projet pour de 
nombreuses raisons :  

 Le stage est une aide à la prise de décision réfléchie dans le choix des spécialités pour la Première 

 Les livrables et les tâches attendues lors de cette expérience et son exploitation seront évaluées 

 Les notes seront donc introduites dans le bulletin du 3ème trimestre, 

 Le stage est une composante du parcours de préparation au grand oral du Baccalauréat 

 Les compétences et soft skills développés par ce stage sont capitales 

 Toutes expériences d’un milieu professionnel seront des éléments valorisables dans un dossier de 
candidature à travers le CV et lors des entretiens d’admission. 
 

Le Lycée des Mascareignes constate qu’en l’état actuel de confinement du territoire, le stage 
ne peut se tenir selon sa programmation initiale, mais étant donné toutes les dimensions qui 
font du stage d’observation une expérience importante dans le parcours Orientation d’un(e) 
lycéen(ne), les contacts avec l’entreprise seront et doivent être maintenus pour tous les 
élèves qui ont déjà une convention signée par les 4 parties.  Elles seront amendées avec la 
mention « accord de principe, calendrier définitif à confirmer ». 

Aux élèves qui, pour diverses raisons, sont en difficulté à trouver des entreprises d’accueil, 
une assistance sera mise en place. Qu’ils prennent contact avec la PRIO, Mme Akieda, en 
envoyant le CV et une lettre de motivation décrivant son projet d’orientation de manière 
synthétique avec le secteur d’activité économique et/ou les métiers qui l’intéressent. Je 
souligne donc le fait que le stage n’est pas annulé mais reprogrammé avec un calendrier à 
confirmer. Tous les élèves sont donc invités à ne pas relâcher leur dynamisme dans la 
recherche. 

Vous trouverez sur le site officiel du LDM, la lettre officielle de la part du Lycée à destination 
des entreprises et la convention version amendée pour les circonstances actuelles qui 
accompagneront le CV et la lettre de motivation de l’élève lors de sa demande auprès de 
l’entreprise.  

Je reste entièrement mobilisée pour la réalisation et un bon déroulement de cette expérience 
du monde professionnelle. Les élèves peuvent me contacter via Teams Orientation de leur 
classe pour toutes questions. Pour envoyer la convention utilisez uniquement mon adresse 
email : orientation@lyceedesmascareignes.org avec la convention en PJ sans oublier le nom 
du tuteur et son adresse dans le texte du mail.  



                    
Les temps sont déstabilisants mais ne perdons pas nos objectifs et restons dynamiques. 

Bien cordialement,  

Beatrice AKIEDA, Personne Ressource en Information et Orientation 


